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CONVENTION DE CESSION DE RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE  

 

ENTRE 

 

1. Le Département des Yvelines  

Agissant pour suite et diligence en la personne de son président en exercice Monsieur Pierre 

Bédier, domicilié en cette qualité à l’Hôtel du Département sis 2 place André Mignot 78012 

Versailles Cedex, habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Départemental 

en date du 30 juin 2017 

 

De première part 

 

2. Le Syndicat Mixte Ouvert Yvelines Numériques  

Agissant pour suite et diligence en la personne de son président en exercice Monsieur Pierre 

Bédier, domicilié en cette qualité à l’Hôtel du Département sis 2 place André Mignot 78012 

Versailles Cedex, habilité aux fins des présentes par délibération du Comité Syndical du 15 

juin 2017 

 

De deuxième part  

 

Communément appelés le « Cédant » 

 

 

ET 

 

3. La société TDF Fibre  

Société par actions simplifiée au capital de 150.000 Euros, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 820 147 510, dont le siège social est 

situé 155 bis avenue Pierre Brossolette, 92120 Montrouge (ci-après dénommée « TDF 

Fibre ») 

 

De troisième part 

Communément appelés le « Cessionnaire » 
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PREAMBULE 

 

CF : PRESENTER SOMMAIREMENT LE PROJET SANS SUBVENTION 
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ARTICLE 1 : DEFINITIONS 

[Commentaires TDF Fibre : l’ensemble des définitions doivent faire l’objet d’échanges entre les 

parties au moment de la finalisation des contrats.] 

On entend par : 

§ AMEI : 

 

§ Anomalies de Fonctionnement : Vise l’ensemble des dysfonctionnements des Biens Cédés 

empêchant la fourniture des services par le Cessionnaire dans le respect des engagements 

contractuels en vigueur à la date des présentes. 

 

§ Bien ou Biens : ensemble ou séparément les Biens Cédés, les Biens Promis FTTO et les Biens 

Promis MED tels que définis ci-après.  

 

§ Biens Cédés : l’ensemble des éléments corporels et incorporels, meubles et immeubles 

immédiatement cédés au Cessionnaire composant les deux réseaux FTTO, tel que mentionnés à 

l’article 2.i et dont le descriptif et la consistance sont donnés à l’article 3 du présent contrat. 

 

§ Biens Promis FTTO : 

 

§ Biens Promis MED : 58 sous-répartiteurs du réseau téléphonique et liens de transport NRA-

NRAMED en fibre optique de 224 km de fibre empruntant un linéaire d’artère de 175 km. 

 

§ Causes Exonératoires : les évènements qualifiés comme tels, visés à l‘article 14 du présent contrat 

ainsi que les « causes justificatives » spécifiques à la réalisation de son projet par le Cédant et qui, 

au même titre que le projet lui-même, sont couvertes par le secret des affaires et figurent comme 

tel à l’Annexe 1 du présent contrat.  

 

§ Cédant : communément et séparément le Département des Yvelines et le Syndicat Mixte Yvelines 

Numériques en leur qualité de propriétaire respectif de certains éléments des Biens Cédés 

 

§ Cessionnaire : la société TDF Fibre signataire des présentes 

 

§ Collectivité Publique : indistinctement, communément ou séparément, le Département des 

Yvelines et le Syndicat Mixte Yvelines Numériques 

 

§ Département  

 

§ Mission de Service Public FTTO : la mise en œuvre de son programme d’extensions et de 

raccordement des sites publics réalisés par le Syndicat, sous sa seule maitrise d’ouvrage et à ses 

frais et risques, selon le calendrier et les modalités définis, à titre purement indicatif, en annexe 

XX. 

 

§ Maintenance réparatrice : Vise, pour l’application de l’article 5.3, l’ensemble des opérations et 

travaux nécessaire à la remise en état des Biens. 
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§ Montée en Débit 

 

§ Réseaux de communications électroniques exploités par le Syndicat Mixte Yvelines 

Numériques : à la fois les deux réseaux FTTO propriété du Département des Yvelines, les 

extensions et raccordements de sites publics à ce réseau qui seront la propriété du Syndicat Mixte 

Yvelines Numériques jusqu’à la désaffectation effective du Bien ainsi que les éléments de réseau 

réalisés par ledit syndicat au titre de la Montée en Débit qui seront sa propriété jusqu’à leur 

désaffectation effective. 

 

§ Société dédiée : la société que le Cessionnaire déclare créer pour l’exécution de son projet tel que 

défini à l’annexe du contrat des présentes et à laquelle seront transférés l’ensemble des droits et 

obligations du présent contrat et de ses annexes, qui sera intégralement détenue par la société 

TDF Fibre, celle-ci restant alors conjointement tenue avec la société dédiée vis-à-vis du Cédant de 

l’ensemble des obligations incombant au Cessionnaire. 

 

§ Syndicat : Syndicat Mixte Ouvert Yvelines Numériques  

 

§ TDF SAS : Maison mère à 100% de TDF Fibre. TDF est une Société par Actions Simplifiée au capital 

de 166 956 512 Euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous 

le numéro 342 404 399, dont le siège social est situé 155 bis Avenue Pierre Brossolette 92120 

Montrouge. 

[Commentaires TDF Fibre : la société TDF SAS propose de prendre ses engagements, de moyens 

(art. 17.2) et de substitution (art. 17.3), complémentaires à ceux de TDF Fibre par actes 

autonomes.] 
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ARTICLE 2 : OBJET DU CONTRAT  

Par le présent contrat, la Collectivité Publique entend tirer les conséquences matérielles de la 

cessation, une fois achevée, de l’exercice de sa mission de service public optionnelle dans le domaine 

des communications électroniques telle que fixée à l’article L.1425-1 du Code général des collectivités 

territoriales, consécutivement à l’engagement unilatéral du Cessionnaire tel qu’exprimé aux termes 

de l’AMEI susvisé, ainsi qu’il a été précédemment rappelé. 

Le présent contrat a ainsi pour objet la cession des biens meubles et immeubles composant les réseaux 

de communications électroniques construits sous la maîtrise d’ouvrage du Cédant et exploités par le 

Syndicat au titre des compétences qui lui sont dévolues en application de l’article L.1425-1 du Code 

général des collectivités territoriales, ainsi que l’ensemble des conventions, droits et obligations 

attachés à cette exploitation. 

Le transfert de propriété interviendra sous deux régimes distincts : 

(i) Les biens meubles et immeubles constitutifs, au jour des présentes, des deux 

réseaux FTTO (ci-après les Biens Cédés), sont cédés avec désaffectation différée, 

selon les termes de l’article L.2141-2 du Code général de la propriété des 

personnes publiques, leur désaffectation ayant été décidée et leur déclassement 

prononcé par délibération du comité syndical du Syndicat Mixte Yvelines 

Numériques en date du 15 juin 2017 et délibération du Conseil départemental des 

Yvelines en date du 30 juin 2017 autorisant la signature des présentes, comme il 

est dit à l’article 8.1 ci-après. Le différé de cette désaffectation, d’une durée de 

trois ans, est destiné à permettre la finalisation par le Syndicat de son programme 

d’extension et de raccordement des sites publics aux réseaux considérés ; cette 

cession emporte donc transfert immédiat, plein et entier de la propriété de ces 

deux réseaux FTTO, dans leur consistance au jour des présentes, au Cessionnaire 

et des droits et obligations qui y sont attachés dans les conditions définies ci-après, 

avec maintien d’un droit d’utilisation à titre non onéreux de ces réseaux au 

bénéfice du Syndicat pour le seul accomplissement, sous sa maîtrise d’ouvrage et 

jusqu’à la désaffectation effective du bien, de sa mission de Service Public FTTO 

telle que définie à l’article 1 ci-dessus ; il est néanmoins expressément convenu 

que les conventions et l’intégralité des recettes et des coûts correspondant aux 

prestations réalisées en application de ces contrats jusqu’au 31 décembre 2017 

inclus resteront intégralement respectivement acquises et à la charge au Cédant 

sans reversement d’aucune sorte entre les parties.  

 

(ii) a. Les biens meubles et immeubles constitutifs des extensions et des 

raccordements des sites publics aux réseaux FTTO (ci-après les Biens Promis FTTO) 

font l’objet d’une promesse synallagmatique de vente selon les termes de l’article 

L.3112-4 du Code général de la propriété des personnes publiques, leur 

désaffectation étant décidée par la délibération autorisant la signature des 

présentes ; leur désaffectation effective permettant leur déclassement, 

interviendra dans un délai de trois ans suivant la signature des présentes ;  

 

b.  Les biens meubles et immeubles constitutifs des éléments de réseau réalisés 

par le Syndicat au titre du programme de Montée en Débit (ci-après les Biens 
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Promis MED), dont la substance et les caractéristiques sont définies en annexe 2,  

font l’objet d’une promesse synallagmatique de vente selon les termes de l’article 

L.3112-4 du Code général de la propriété des personnes publiques, leur 

désaffectation étant décidée par la délibération autorisant la signature des 

présentes  ; leur désaffectation effective permettant leur déclassement 

interviendra dans un délai de cinq ans suivant signature des présentes.  

 

La réalisation des promesses de vente visées aux a. et b. ci-dessus, donneront lieu à la 

signature d’un acte de vente dès après le prononcé de la désaffectation des biens par 

l’organe délibérant de la Collectivité Publique ; la réalisation des promesses de vente est 

par ailleurs subordonnée à l’absence, postérieurement à la formation de la promesse, d’un 

motif tiré de la continuité des services publics ou de la protection des libertés auxquels le 

domaine en cause est affecté qui imposerait le maintien du bien dans le domaine public 

tel que prévu par l’article L3112-4  du Code général de la propriété des personnes 

publiques.  

 

ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES BIENS ET ORIGINE DE PROPRIETE 

Article 3.1. : Biens Cédés 

Article 3.2. : Biens Promis FTTO 

Article 3.3. : Biens Promis MED 

Dans le cadre du programme de travaux et d’installation des éléments de réseau (câbles, installations 

de génie civil, … hors armoires spécifiques) réalisés lors de la Montée en Débit, le Syndicat Mixte 

Yvelines Numériques disposera de fibres surnuméraires pour ses besoins de service public. Par l’effet 

de la désaffection décidée, celles-ci pourront être cédées. Le Cessionnaire ayant exprimé sa volonté 

de s’en porter acquéreur aux fins de réaliser le projet d’initiative privé qu’il a unilatéralement indiqué 

vouloir mener et promettant de les acquérir, le Cédant promet de les lui céder dès désaffectation aux 

conditions fixées à l’article 9.3 ci-après et pour autant que cela n’entrave pas la libre concurrence entre 

opérateurs privés au moment de leur cession.   

 

ARTICLE 4 : CARACTERE INTUITU PERSONAE DU CONTRAT  

Le Cédant rappelle, ce dont le Cessionnaire convient expressément, que les présentes cession et 

promesse de cession interviennent en considération des conditions essentielles déterminantes et 

d’égale valeur suivantes : d’une part, le prix de cession et les conditions de paiements associées ; 

d’autre part, le projet d’initiative privée que le Cessionnaire s’est unilatéralement engagé à réaliser 

dans des conditions fixées par lui seul, tel qu’il a eu l’occasion de l’exposer et de le préciser dans le 

cadre de la procédure d’appel à manifestation d’engagement d’investissement évoquée en préambule 

des présentes. 

Il est notamment rappelé que le projet d’initiative privée du Cessionnaire constitue pour la Collectivité 

Publique la motivation de son renoncement à l’établissement et à l’exploitation d’un réseau d’initiative 

publique de communications électroniques au sens de l’article L.1425-1 du Code général des 
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collectivités territoriales sur la zone d’initiative géographique considérée. Notamment, l’expression 

unilatérale de la volonté, par le Cessionnaire, d’établir et d’exploiter un réseau d’initiative privée, selon 

les conditions définies à l’annexe 1 et suivantes des présentes, a amené la Collectivité Publique à 

considérer qu’il n’y avait plus de carence de l’initiative privée en la matière justifiant l’intervention 

publique.  

Il est d’ores et déjà souligné ici le caractère spécifique de l’intuitu personae du présent contrat, en ce 

qu’il est directement lié au projet de nature privée porté par le Cessionnaire qui s’engage à réaliser 

personnellement dans les conditions fixées par lui, tel qu’il figure, à l’Annexe 1  des présentes.   Cette 

annexe, qui ne comporte directement ou indirectement aucune obligation de service public ni 

exécution de prestation, quelle qu’en soit la nature, par le Cessionnaire, au bénéfice du Cédant et qui 

ne prévoit, de la part du Cédant ou à son initiative, aucun versement de subvention publique directe 

ou indirecte au bénéfice du Cessionnaire, est couverte dans sa globalité par la confidentialité attachée 

au secret des affaires. 

Le déploiement ainsi que l’exploitation du réseau se feront en application et dans le respect de la 

réglementation applicable au secteur, notamment au travers de la régulation de l’ARCEP, dont 

l’évolution éventuelle est insusceptible de justifier une remise en cause par le Cessionnaire de son 

engagement unilatéral tel que fixé à l’annexe 1 des présentes.  

 

ARTICLE 5 : PRISE DE POSSESSION DES BIENS CEDES 

Le Cessionnaire est propriétaire des Biens Cédés à compter de la date de transfert fixée à 5.2. ci-après. 

 

Article 5.1. : Connaissance de la consistance des Biens Cédés 

Le Cessionnaire déclare avoir au jour de la signature des présentes, sur la base des éléments 

d’information listés ci-après et annexés aux présentes, et sans préjudice des stipulations de l’article 

5.3 ci-après une connaissance suffisante de la consistance et de l’état des Biens Cédés, au travers en 

particulier :  

- d’un tableau des investissements réalisés depuis la reprise des Biens Cédés par le Syndicat 

(Annexe 3), 

- d’un rapport exhaustif et récapitulatif du mainteneur actuel des Biens Cédés des incidents 

détectés lors des deux dernières années et des conditions de leur résolution (Annexe 4). 

 

Article 5.2. : Transfert des Biens Cédés  

Sans préjudice de l’article 6 ci-après, le Cessionnaire aura la pleine propriété et l’usage des Biens Cédés 

avec les droits et obligations y attachés deux mois après l’entrée en vigueur des présentes. Par 

exception, le Cessionnaire ne sera titulaire de l’ensemble des conventions, avec les droits et obligations 

y attachés, qu’à compter du 1er janvier 2018. A ce titre, le Cédant s’engage à procéder avec diligence, 

dès l’entrée en vigueur des présentes, aux modalités nécessaires au transfert des contrats à la date 

précitée, notamment de commercialisation, conclus en rapport avec les Biens Cédés. 
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Article 5.3 : Accompagnement technique par le Cédant et Maintenance réparatrice  

A raison de la complexité des Biens Cédés, les parties conviennent que le Cédant accompagnera le 

Cessionnaire dans la prise en main technique et commerciale des Biens Cédés selon les modalités 

prévues en annexe du contrat pendant un délai d’un an à compter du transfert des Biens Cédés tel que 

défini à l’article 5.2 susvisé. 

Pendant cette période d’un an, s’il apparaissait des Anomalies de Fonctionnement Cédés par le 

Cessionnaire, le Cédant, sur demande dument justifiée du Cessionnaire, réalisera les travaux de 

remises en état à ses frais dans la limite cumulée de 2 (deux) % du prix de vente HT des Biens Cédés 

fixé à l’article 9.1. Les Parties s’accorderont au cas par cas sur la consistance, le prix et les modalités de 

réception des travaux considérés, étant précisé qu’indépendamment du plafond susvisé, aucune 

demande de travaux ne pourra être utilement demandée par le Cessionnaire postérieurement au 

terme de la période de un (1) an visé à l’alinéa précédent. Il est entendu que le présent engagement 

de réaliser des travaux au titre des Anomalies de Fonctionnement couvre l’intégralité des obligations 

auxquelles le Cédant est tenu envers le Cessionnaire au titre de la consistance et du bon 

fonctionnement des Biens Cédés ainsi que les préjudices de toute nature que le Cessionnaire 

supporterait le cas échéant par l’effet desdites Anomalies de Fonctionnement.  

 

ARTICLE 6 : DROIT D’OCCUPATION ET D’UTILISATION DES BIENS CEDES ET DES BIENS PROMIS MED 

JUSQU’A LEUR DESAFFECTATION EFFECTIVE 

 

Article 6.1 Bien Cédés 

Le différé de la désaffectation effective des Biens Cédés a pour objet de permettre au Syndicat Mixte 

Yvelines Numériques de poursuivre jusqu’à son terme et en tous les cas, jusqu’au terme de la durée 

de trois ans prévue à l’article L2141-2 du Code général des collectivités territoriales, son plan 

actuellement en cours d’extensions et de raccordement des sites publics au jour des présentes.  

C’est à cette fin et à ce titre seulement que, jusqu’au prononcé de la désaffectation effective, le 

Syndicat Mixte Yvelines Numériques conserve un droit d’usage à titre non-onéreux des Biens Cédés. 

Les modalités pratiques de coordination technique entre le Syndicat Mixte Yvelines Numériques et le 

Cessionnaire permettant, pendant cette période, un usage des deux réseaux FTTO par le Syndicat 

limité aux besoins de sa mission, seront précisées entre elles pendant la période d’accompagnement 

visée à l’article 5.3 ci-avant. Ces modalités feront l’objet d’un compte-rendu de concertation dans les 

4 semaines suivant le transfert des Biens Cédés visé à l’article 5.2 ci-dessus. Ce compte-rendu sera 

annexé aux présentes.  

 

Article 6.2 Biens Promis MED :  

A compter du 1er janvier 2019 et jusqu’au terme du délai de cinq ans visés à l’article 2 (ii) (b), le 

Cessionnaire bénéficiera d’un droit d’usage des Biens promis MED définis en annexe xx, dont le prix, 

fixé à 500.000 euros H.T., sera payé au 1er janvier 2019. 
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ARTICLE 7 : REPRISE PAR LE CESSIONNAIRE DES ENGAGEMENTS CONVENTIONNELS DU CEDANT A 

L’EGARD DE LA SOCIETE COVAGE RELATIVE A L’UTILISATION DES BIENS CEDES 

Par l’effet du déclassement préalable immédiat des Biens Cédés et du transfert de leur propriété au 

Cessionnaire, la convention d’occupation actuellement en vigueur avec la société Covage sera [a été] 

résiliée par le Cédant pour motif d’intérêt général. 

Le Cessionnaire se voit néanmoins transférer l’ensemble des droits et obligations incombant au Cédant 

au terme de cette convention et s’engage à proposer à son bénéficiaire une convention en tous points 

identique lui permettant la poursuite, dans les mêmes conditions, de son activité pendant une durée 

de cinq ans à compter du jour de la signature des présentes (annexe 5). 

 

ARTICLE 8 : DESAFFECTATION EFFECTIVE DES BIENS 

Article 8.1. : Désaffectation effective des Biens Cédés 

La désaffectation effective des Biens Cédés interviendra au terme de la 3ème année suivant l’entrée en 

vigueur du présent contrat.  

Dans le cas où, constatant que par l’effet de sa carence dans la mise œuvre de son Projet par le 

Cessionnaire, sauf Cause Exonératoire, il existerait encore à cette date sur le territoire visé par ledit 

projet, une carence significative de l’initiative privée dans la desserte des logements et entreprises en 

matière de très haut débit, le Cédant pourra alors renoncer à cette désaffectation et prononcer la 

résolution de la présente convention dans les conditions fixées aux articles 16.2 et 16.3 ci-après. 

 

Article 8.2. : Désaffectation effective des Biens Promis FTTO 

La désaffectation effective des Biens Promis FTTO interviendra dans les mêmes conditions et en même 

temps que la désaffectation effective des Biens Cédés à laquelle elle est conditionnée. 

La désaffectation effective des Biens Promis FTTO emportera réalisation de la promesse de vente 

afférente aux conditions fixées à l’article 9.2 ci-après. 

 

Article 8.3. : Désaffectation effective des Biens Promis MED 

La désaffectation effective des Biens Promis MED interviendra à l’issue de la réalisation du programme 

correspondant, au terme de la 5ème année suivant l’entrée en vigueur des présentes, sans préjudice 

du droit d’usage dont bénéficiera pendant ce délai le Cessionnaire comme il est prévu à l’article 6.2 

des présentes. 

La désaffection effective des Biens Promis MED emportera réalisation de la promesse de vente et le 

transfert de la propriété des Biens Promis MED dans le mois suivant la décision de désaffectation 

effective desdits biens, au prix déterminé par la présente convention. Les Parties détermineront, dans 

le mois suivant la décision de désaffectation effective desdits biens, les modalités techniques de 

transfert des biens considérés et des droits et obligations y attachés, sans que cela puisse entrainer 

une augmentation ou une diminution du prix convenu à l’article 9 ci-après.  
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ARTICLE 9 : PRIX DE CESSION DES BIENS ET MODALITES DE PAIEMENT 

Les prix contractualisés au présent article ont été fixés au regard des informations communiquées 

préalablement à la signature des présentes en ce qui concerne en particulier la consistance des Biens 

Promis FTTO et des Biens Promis MED, ainsi que l’état des Biens Cédés, les coûts de fonctionnement 

et les recettes actuelles afférentes aux contrats commerciaux en cours à la date des présentes. Il est 

entendu que TDF Fibre supportera les risques de commercialisation futurs. 

 

Article 9.1. : Prix des Biens Cédés 

Sans préjudice des dispositions de l’article 5.1. ci-dessus, la cession des Biens Cédés est conclue 

moyennant le prix ferme et définitif de 25.000.000 (vingt-cinq millions) € HT, dont distraction suivante 

entre les deux vendeurs, dans le respect de leurs possessions respectives telle que rappelée à l’article 

5.1. ci-dessus : 

§ x % au Département des Yvelines 

§ x% au Syndicat Mixte Yvelines Numériques 

Le paiement de ce prix aura lieu aux échéances indiquées ci-après : 

ü La somme de 20.000.000 (vingt millions) € HT formant partie du prix de la présente vente et 

correspondant à 80% (quatre-vingt pour cent) du prix de vente total sera payée comptant au 

jour du transfert des Biens Cédés visé à l’article 5.2 ci-avant par le Cessionnaire au Cédant ; 

 

ü Le solde du prix, soit la somme de 5.000.000 (cinq millions) € HT, correspondant à 20% (vingt 

pour cent), du prix de vente total, que le Cessionnaire s’oblige à payer dans les XX jours suivant 

l’acte portant désaffectation effective du Bien, intervenant elle-même trois ans à compter de 

la signature des présentes. 

 

Article 9.2 : Prix des Biens Promis FTTO 

L’ensemble des travaux et installations réalisés par le Cédant au titre du raccordement des sites publics 

jusqu’à la désaffectation effective des Biens Cédés est précisé à l’annexe XX du présent contrat. Ces 

travaux et installations donneront lieu au versement, trois ans à compter de la signature des présentes, 

d’un prix ne pouvant être inférieur à 5.000.000 (cinq millions) euros H.T. et dans la limite de 6.600.000 

(six millions six cent mille) euros H.T, sur la base d’un montant de dix mille euros (10.000 € HT) par Bien 

Promis FttO cédé étant entendu que les prix encaissés par le Syndicat Mixte Yvelines Numériques au 

titre des conventions de financement et de mise à disposition de fibres optiques noires à destination 

des sites publics locaux (notamment les contrats d’IRU et de co-investissement) accordés sur ces 

raccordements lui demeureront intégralement acquis. 

Au terme de ces IRU, le Cessionnaire s’engage à proposer leur renouvellement aux collectivités 

bénéficiaires au prix de 2.500 € HT pour un IRU de 10 ans. 

Dans l’hypothèse où il aurait été procédé à plus de raccordements, les Parties se rencontreront afin de 

déterminer d’un commun accord les conditions d’une éventuelle cession de ces raccordements 
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surnuméraires ou de leur utilisation par le Cessionnaire. La concertation visée à l’article XX ci-après 

intégrera les modalités selon lesquelles le Cédant informera le Cessionnaire de la nature, de la 

consistance et du coût des travaux et équipements au fur et à mesure de leur réalisation et à la 

réception desquels il sera invité à participer.  

Par ailleurs, pendant la période précédant la désaffection des Biens Promis FttO, dans l’hypothèse où 

le Cessionnaire souhaiterait utiliser l’extension ou le raccordement pour ses besoins propres, le 

Cessionnaire et le Cédant se rapprocheront pour définir un mécanisme de co-investissement. 

 

Article 9.3 : Prix des Biens Promis MED 

Les Biens Promis MED seront acquis, cinq ans à compter de la signature des présentes, pour un 

montant global et forfaitaire de 2.000.000 (deux millions) euros HT, sans préjudice du paiement, 

comme il est prévu à l’article 6.2 ci-dessus, de la somme de 500.000 (cinq cent mille) euros H.T. au titre 

du droit d’usage dont bénéficiera le Cessionnaire jusqu’au terme de ce délai.  

Le Cessionnaire s’engage à acquérir les fournitures, majorées des frais d’installations supplémentaires 

associés, qui seraient éventuellement spécialement acquises et installées par le Cédant pour préparer 

le passage de la Montée en Débit vers le FTTH, sur présentation des factures acquittées 

correspondantes et ce dans la limite de 1.000.000 (un million) € HT. Ces sommes seront versées le 1er 

janvier 2019. 

La concertation visée à l’annexe XX ci-après intégrera les modalités selon lesquelles le Cédant 

informera le Cessionnaire de la nature, de la consistance et du coût des travaux et équipements au fur 

et à mesure de leur réalisation et à la réception desquels il sera invité à participer.  

 

Article 9.4 : Impôts, taxes, droits d’enregistrement 

Les prix prévus au présent contrat sont indiqués hors taxes. Toute taxe, droit d’enregistrement et 

impôt de toute nature applicable aux présentes seront intégralement supportés par le Cessionnaire 

qui consent par avance à s’en remettre aux conclusions du rescrit fiscal sollicité par la Collectivité aux 

fins de la présente Cession auprès de l’Administration fiscale par le Cédant.  Ce rescrit sera adressé par 

le Cessionnaire au Cédant dans les meilleurs délais suivant son obtention. Les Parties conviennent 

d’ores et déjà qu’elles appliqueront les conséquences du rescrit dont la demande a été déposée par la 

Collectivité publique, sans que cela n’impacte les prix fixés au présent article. 

 

ARTICLE 10 : MAINTENANCE 

En sa qualité de propriétaire et conformément à l’article 5.2, le Cessionnaire a la charge de la 

maintenance des Biens Cédés à compter du 1er janvier 2018. Dans un souci d’efficacité et 

d’optimisation technique, il est convenu qu’à compter de cette date et jusqu’au terme de la période 

d’accompagnement visé à l’article 5.3, le Cessionnaire passera commande au Syndicat d’une 

prestation de maintenance préventive et curative pour la période considérée dans les termes du 

contrat de maintenance qui lie le Cédant à la société INEO qui figure à l’annexe XX des présentes. Il est 

convenu que le prix de cession des Biens Cédés intègre le coût de cette maintenance pour la période 
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d’accompagnement précité. A l’issue de cette période d’accompagnement il appartiendra au 

Cessionnaire de passer avec l’entreprise de son choix un contrat de maintenance des Biens Cédés dont 

il est convenu à titre de réciprocité qu’il couvrira, sans surcoût pour le Cédant, la maintenance des 

éléments des Biens promis FTTO connectés aux Biens Cédés et qui devra respecter les termes du 

contrat INEO actuellement en vigueur, sauf à garantir ledit Syndicat de toute responsabilité et/ou 

indemnisation à ce titre. 

 

ARTICLE 11 : ASSURANCE DES BIENS CEDES 

L’acquéreur fait son affaire personnelle de la souscription obligatoire d’une police d’assurance à 

compter des présentes, couvrant les dommages portés aux Biens Cédés d’un montant au moins 

équivalent au prix de cession. Il est annexé aux présentes, l’attestation d’assurance souscrite par le 

Cessionnaire et entrant en vigueur au même jour que les présentes pour une durée de un an. Une 

attestation sera communiquée au Cédant annuellement à la date anniversaire des présentes jusqu’à 

la date de transfert visée à l’article 5.2 ci-dessus. 

 

ARTICLE 12 : TRANSFERT OU CESSION DU PRESENT CONTRAT 

Il est rappelé que le Cessionnaire a déclaré vouloir acquérir les deux réseaux départementaux objet du 

présent contrat en considération de son propre projet de réseau d’initiative privée et en vue d’en 

faciliter la réalisation. Il s’est en outre engagé à y procéder personnellement dans les conditions 

précisées à l’annexe du contrat. 

C’est la raison pour laquelle, dans l’hypothèse où le Cessionnaire entendrait transférer/céder 

totalement ou partiellement le présent contrat antérieurement à la désaffectation effective du bien 

visé à l’article XX ci-dessus, il devra requérir préalablement l’accord exprès du Cédant. Celui-ci ne 

pourra s’y opposer que pour des raisons légitimes se rapportant à la reprise des engagements du 

Cessionnaire, et aux garanties de disposer de moyens financiers et techniques nécessaires à la 

réalisation desdits engagements. 

 

ARTICLE 13 : ÉCHANGE D’INFORMATIONS ENTRE LES PARTIES SUR LEURS PROJETS RESPECTIFS  

Les Parties s’engagent à se communiquer toutes informations, de leur propre initiative ou à la requête 

de l’une d’entre elles, nécessaires à la bonne exécution de leurs projets respectifs visés au présent 

contrat, à savoir : 

v Pour le Syndicat Mixte Yvelines Numériques : jusqu’à la désaffectation effective des deux 

réseaux, l’extension des réseaux cédés et le raccordement des sites publics et la Montée en 

Débit. 

v Pour le Cessionnaire : la réalisation, jusqu’à la désaffectation effective, du projet visé en 

annexe du contrat. 

Il est expressément entendu que ce droit d’information, d’une part, ne saurait avoir pour effet ni ne 

peut être interprété comme conférant à ses bénéficiaires un droit d’immixtion dans la bonne exécution 
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de son projet par l’autre partie, et d’autre part, ne peut intervenir que dans le respect des règles 

relatives à la neutralité de l’intervention administrative et le respect des règles de la concurrence. 

La liste des informations et les conditions de leur transmission ainsi que leurs délais sont précisés en 

annexe XX du présent contrat. 

 

ARTICLE 14 : ANNULATION JURIDICTIONNELLE DU CONTRAT   

Il est rappelé que dans l’hypothèse d’une annulation du présent contrat par une décision judiciaire 

exécutoire, le Cessionnaire aura la possibilité de poursuivre l’exploitation de son réseau privé qu’il aura 

établi en vertu de son engagement unilatéral figurant à l’Annexe 1 en souscrivant, dans les termes de 

la loi, un droit d’utilisation des biens qui lui avaient été initialement cédés et qui auront alors recouvrés 

la nature de réseaux publics destinés à être mis à la disposition d’opérateurs d’opérateurs. 

Par l’effet de la possibilité d’user de cette faculté ainsi que le reversement du prix de cession 

subséquemment à l’annulation, le Cédant comme le Cessionnaire, seront réputés être intégralement 

remplis de leur droit l’un vis-à-vis de l’autre, hormis l’hypothèse où l’annulation trouverait son origine 

dans un comportement de l’une des Parties postérieur à la signature du présent contrat.  

 

ARTICLE 15 : CAUSES EXONERATOIRES – FORCE MAJEURE  

Constitue une cause exonératoire de responsabilité la survenance d’un évènement présentant les 

caractéristiques de la force majeure au sens de la jurisprudence (extérieur aux parties, imprévisible et 

irrésistible). 

Par ailleurs, dans l’hypothèse où le projet visé à l’annexe 1 connaîtrait des difficultés d’exécution, le 

Cédant admet par avance que cette situation ne pourra pas être considérée comme remettant en 

cause la volonté initiale des Parties tels que visé à l’article 4 pour autant que ces difficultés résultent 

d’une ou plusieurs des « causes justificatives spécifiques » liées au projet et visé à l’annexe 1 des 

présentes.  

 

ARTICLE 16 : CLAUSE RESOLUTOIRE 

Article 16.1. : Résolution par le Cédant 

Le Cédant pourra prononcer unilatéralement la résolution du contrat dans le cas où : 

(i) Le Cessionnaire ne s’acquitterait pas du prix de vente ou du prix visé à l’article 9.2 ci-

dessus ; 

(ii) Le Cessionnaire contreviendrait à ses obligations en matière de cession et de transfert du 

présent contrat, telles que fixées à l’article 12 ci-dessus ; 

(iii) Dans les conditions définies ci-après, et sauf causes exonératoires, il apparaitrait que le 

Cessionnaire a renoncé totalement ou de manière significative à la réalisation, 

personnelle, de son Projet d’initiative privée. Ce renoncement faisant apparaître a 

posteriori qu’il a été gravement contrevenu à la commune intention des Parties, telle 

qu’elle est définie aux articles 2 et 4 du présent contrat. 



 

 

 

Document de travail confidentiel 

Exclusivement destiné aux pétitionnaires participant à l’AMEI 
Non opposable aux parties 

14 

Cette résolution pourra être prononcée en cas de constat de carence du Cessionnaire telle 

que définie à l’Annexe 1 des présentes 

Nonobstant le prononcé de cette résolution, le versement de la quote-part initiale du prix de vente 

visée à l’article 9.1 restera acquis par le Cédant.  

Cet abandon de prix est réputé couvrir l’ensemble des préjudices de toutes natures subis par le Cédant, 

notamment les frais nécessaires à la reprise d’un projet d’initiative publique en considération de la 

carence d’initiative privée résultant du renoncement partiel ou total par le Cessionnaire à son propre 

projet.  

 

Article 16.2. : Procédure préalable au prononcé de la résolution par le Cédant 

En cas de doute sur la bonne réalisation de son projet par le Cessionnaire, le Cédant devra lui notifier 

par lettre recommandée avec accusé de réception les éléments qui fondent sa démarche et lui 

demander de lui adresser sous un mois l’ensemble des documents et informations permettant d’y 

répondre. 

Faute de déférer à cette demande, le Cessionnaire sera considéré comme ayant acquiescé aux 

constatations du Cédant, qui pourra alors librement décider de prononcer la résolution. 

Dans l’hypothèse où le Cessionnaire apporte une réponse, celle-ci devra être circonstanciée en 

apportant notamment, l’ensemble des justificatifs permettant d’apprécier la réalité de l’exécution du 

projet et/ou de justifier de la pertinence et de la réalité de son adaptation au regard des critères de la 

carence telle que définie à l’Annexe 1 des présentes  

 

Article 16.3. : Résolution du fait de l’absence de désaffection effective du Bien 

Dans l’hypothèse où, pour tout autre motif que ceux visés à l’article 14.1 ci-dessus, la désaffection 

effective n’interviendrait pas au terme des trois ans suivant l’entrée en vigueur de la présente 

convention, celle-ci sera résolue de plein droit. 

Dans cette hypothèse, le Cédant s’engage à reverser au Cessionnaire, dans un délai de xx, l’intégralité 

du montant initial du prix de vente versé en application de l’article 9.1, déduction faite d’un montant 

correspondant au droit d’usage du réseau dont aura bénéficié le Cessionnaire pendant la période 

écoulée, déterminé en application du catalogue de service en vigueur à la date de signature des 

présentes et y annexé. 

Il appartiendra en outre au Cessionnaire de justifier du préjudice personnel subi par ses soins 

directement lié à l’absence de désaffectation effective. En considération de la pertinence des 

justificatifs apportés par le Cessionnaire, le Cédant l’indemnisera de ce préjudice à titre forfaitaire, 

universel et définitif dans la limite de un (1) million d’euros, la perception de cette somme par le 

Cessionnaire valant renonciation à réclamer toute indemnisation directe ou indirecte ultérieure. 

Dans le cas où la non désaffectation résulterait d’une force majeure ou d’une cause étrangère aux 

Parties, l’indemnité visée à l’alinéa précédent ne sera pas due. 
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Article 16.4. : Conséquences opérationnelles d’une résolution 

En cas de prononcé d’une mesure de résolution, les Parties se rencontreront, dans les meilleurs délais, 

afin de convenir ensemble de la mise en œuvre des mesures permettant de cantonner les 

conséquences économiques dommageables de part et d’autre et permettant au Cessionnaire de 

maintenir la commercialisation des services qu’il aura développés sur le réseau.  

Dans ce cadre, les Parties conviennent que, dans la mesure du possible, la solution de l’attribution par 

le Cédant au Cessionnaire d’un contrat d’IRU sur les Biens Cédés, dans le respect des règles 

d’attribution applicables en la matière en qualité de gestionnaire d’un service public de 

communications électroniques au sens de l’article L.1425-1 du Code général des collectivités 

territoriales, sera étudiée.  

 

ARTICLE 17 : CONSTITUTION D’UNE SOCIETE DE PROJET 

17.1. TDF Fibre constituera une société ad hoc exclusivement dédiée à l’objet de la Convention et à la 

réalisation et l’exploitation du Réseau de TDF Fibre. 

La société ad hoc sera constituée pour 99 ans sous la forme juridique d’une Société par Actions 

Simplifiée. TDF Fibre sera actionnaire à 100% de cette société ad hoc, dès la création de celle-ci et 

pendant toute la durée des présentes.  

Nonobstant les stipulations de l’article 11 des présentes, la Convention sera transférée à la société ad 

hoc dans les deux mois suivant sa signature par TDF Fibre et La Collectivité Publique. TDF Fibre en 

informera le Cédant par notification par lettre recommandée avec accusé de réception. 

TDF Fibre et TDF SAS apportent et garantissent ensemble les financements et les moyens techniques 

et humains nécessaires à l’exécution du présent contrat.  

 

17.2. Garanties d’apports de moyens 

TDF Fibre et TDF SAS s’engagent sans limite de plafond dans une garantie d’apport de moyens, à : 

· attribuer à la Société ad hoc l’ensemble des moyens financiers nécessaires au paiement des 

sommes dues à la Collectivité Locale au titre du paiement des Biens Cédés ou des Biens 

Promis ; 

· attribuer à la Société ad hoc l’ensemble des moyens financiers nécessaires au déploiement du 

Réseau de TDF Fibre et au respect des engagements financiers souscrits dans la Convention ; 

· mettre à disposition, maintenir et, le cas échéant, adapter, au sein de la société ad hoc, les 

moyens humains et techniques ainsi que les ressources nécessaires au respect des obligations 

contractuelles. 

 

17.3. Substitution 

 

Nonobstant les stipulations de l’article 11 des présentes, en cas de carence de la Société ad hoc dans 

le respect des engagements souscrits au titre de la convention et de la présente annexe, TDF Fibre 

s’engage à se substituer à la Société ad hoc. 
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Cette substitution emporte transfert du Contrat à TDF Fibre. 

 

ARTICLE 18 – NEUTRALITE DE LA COLLECTIVITE 

La Collectivité Publique s’engage, sur le périmètre de la Convention et dans le respect des droits des 

opérateurs privés, à ne pas favoriser la réalisation d’un réseau de communications électroniques qui 

aurait pour objet ou effet d’atténuer le potentiel commercial pour TDF Fibre des réseaux acquis et du 

réseau à déployer. 

La Collectivité Publique, désireuse de favoriser le déploiement de tous réseaux de fibre optique à très 

haut débit sur l’ensemble du département des Yvelines, dès lors qu’elle mettrait en œuvre ou 

contribuerait à toutes actions de promotion de l’ensemble des réseaux très haut débit, s’engage à faire 

état de l’existence d’un réseau en cours de déploiement par TDF Fibre. 

 

ARTICLE 19 : ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DU PRESENT CONTRAT 

Le présent contrat entrera en vigueur dès sa signature par les Parties.  

Le présent contrat aura pour terme l’entrée en vigueur de la décision de la désaffectation effective des 

Biens promis MED. Il pourra néanmoins se poursuivre au-delà de cette durée pour les seuls besoins 

liés aux conditions opérationnelles de la prise opérationnelle desdits biens dans la limite d’un an 

suivant le terme susvisé.  

 

ARTICLE 20 : ACTE NOTARIE  

Le présent contrat fera l’objet dans les deux mois suivant sa signature d’une signature itération par 

voie d’acte authentique. Les honoraires, frais et droits d’enregistrement sont à la charge exclusive du 

Cessionnaire.  

Cet acte authentique prévoira la constitution d’une caution de TDF SAS pour toutes les sommes non 

versées correspondant à la quote-part résiduelle de 20% du prix des Biens Cédés, ainsi qu’au montant 

des Biens promis FTTO et des Biens promis MED dans la limite de 14.100.000 (quatorze millions et cent 

mille) €. 

 

ARTICLE 21 : INTERPRETATION DU PRESENT CONTRAT  

Les dispositions figurant dans les Annexes au présent contrat en complètent les stipulations. En cas de 

contradiction, les stipulations du présent contrat prévalent sur les dispositions figurant en Annexe.    

 

ARTICLE22 : NATURE DU PRESENT CONTRAT - JURIDICTION COMPETENTE 

Bien qu’il n’emporte pas dévolution des missions de service public ou de travaux publics au 

cessionnaire, les Parties conviennent que, par son objet, comme par son fondement légal (articles 

L.2141-2 et L.3112-4 du code général de la propriété des personnes publiques) et par les clauses 



 

 

 

Document de travail confidentiel 

Exclusivement destiné aux pétitionnaires participant à l’AMEI 
Non opposable aux parties 
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exorbitantes du droit commun qu’il comporte, le présent contrat de cession a la nature d’un contrat 

administratif. 

En conséquence, toute contestation et/ou difficulté d’exécution s’y rapportant relèvera de la 

compétence exclusive du tribunal administratif de Versailles. 

 



 

 
 

Hôtel du Département - 2, Place André Mignot - F – 78012 Versailles Cedex 
SIREN 2000 62248 – APE : 8411Z 

 
 

 
 

GLOSSAIRE 
 

Source : AVICCA - Mai 2017 
 
 
Agence du numérique 
Service à compétence nationale, au sein de la Direction Générale des Entreprises (DGE), regroupant la Mission 
France Très haut débit, la Mission French Tech et la Délégation aux Usages de l’Internet (DUI). Service créé en 
attente d’un Établissement public national. 
 
AMII (Appel à Manifestations d’Intentions d’Investissement) 
Appel organisé dans le cadre du Programme national Très haut débit en vue de recueillir les intentions 
d’investissement des opérateurs en matière de déploiements de réseaux de boucle locale à très haut débit à 
horizon de 5 ans en dehors des zones très denses. Les résultats de cet appel sont disponibles sur le site 
www.territoires.gouv.fr. L’AMII doit être renouvelé périodiquement. 
 
ARCEP (Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des Postes) 
Autorité administrative indépendante chargée depuis le 5 janvier 1997 de réguler les télécommunications et le 
secteur postal en France. Elle est composée d’un collège de sept membres : trois d’entre eux sont désignés par le 
président de la République et les quatre autres, respectivement, par le président de l’Assemblée nationale et le 
président du Sénat. 
 
BLOD (Boucle Locale Optique Dédiée) 
Désigne les déploiements de réseaux optiques dédiés à la clientèle professionnelle, également appelés réseaux 
FttO. Ces réseaux ne sont pas soumis au cadre de régulation du FttH. 
 
BLOM (Boucle Locale Optique Mutualisée) 
Désigne les déploiements capillaires (c’est-à-dire l’ensemble des sites clients d’une zone) d’accès optique ; il s’agit 
des réseaux FttH déployés dans le cadre de régulation symétrique établi par l’ARCEP, qui doivent desservir à la 
fois les locaux d’habitation et les professionnels. 
 
Complétude 
Obligation réglementaire destinée à garantir la couverture complète des zones desservies en fibre optique en 
dehors des zones très denses (précisée dans une recommandation de l’ARCEP du 7 novembre 2015). 
 
Desserte optique (*) 
Désigne l’infrastructure optique située entre le point de mutualisation (PM) et les dispositifs de terminaison 
intérieur optique (DTIO). 
 
DTIO (Dispositif de Terminaison Intérieur Optique) (*) 
Élément passif situé à l’intérieur du logement ou local à usage professionnel qui sert de point de test et de limite 
de responsabilité entre le réseau d’accès en fibre optique et le réseau du client final. Il s’agit du premier point de 
coupure connectorisé en aval du point de pénétration du réseau dans le logement ou local à usage professionnel. 
Les décisions de l’ARCEP relatives à la mutualisation des réseaux de communications électroniques à très haut 
débit en fibre optique portent sur la partie des lignes de ces réseaux comprise entre le point de mutualisation et 
la première PTO en aval du point de pénétration du réseau dans le logement ou local à usage professionnel, c’est-
à-dire le DTIO. Le lien peut être prolongé par une desserte optique interne terminée par une PTO, dans le salon 
par exemple 
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FSN (Fonds national pour la Société Numérique) 
Créé par l’État, ce fonds dispose de 4,25 milliards d’euros destinés à accompagner en investissement les acteurs 
de l’économie numérique, dont 900 M€ pour subventionner les réseaux d’initiative publique (RIP). 
 
FttE (Fibre pour l’Entreprise) 
Offres destinées aux entreprises, établies en s’appuyant sur la partie mutualisée d’un réseau FttH, avec des 
dispositions techniques et organisationnelles particulières permettant d’assurer de la qualité de service (fibre 
dédiée entre le NRO et le PM, sécurisation des brassages, garanties de temps de rétablissement ou d’intervention…). 
 
FttH (Fiber to the Home) 
Fibre déployée jusqu’à l’abonné. 
 
FttH pro 
Offres destinées aux professionnels, établies sur un réseau FttH grand public, offrant des services additionnels 
(hot line dédiée, appels téléphoniques simultanés, stockage…). 
 
FttO (Fiber to the Office) 
Architecture conçue pour les besoins professionnels, apportant en général une fibre dédiée afin de la gérer 
finement (garantie de temps de rétablissement, qualité de service…). 
 
GFU (Groupe Fermé d’Utilisateurs) 
Groupe qui repose sur une communauté d’intérêts suffisamment stable pour être identifiée et préexistente à la 
fourniture du service de télécommunications. Le GFU s’appuie sur un réseau indépendant, au sein duquel les 
utilisateurs échangent des communications internes. 
 
GraceTHD 
Modèle conceptuel de données (MCD) de description des infrastructures composant les réseaux de 
télécommunications à Très haut débit pour leur représentation géomatique et leur traitement. Ce modèle a été 
validé par la COVADIS (Commission de Validation des Données pour l’Information Spatialisée), afin de constituer 
la V2.0 du Géostandard Aménagement Numérique des Territoires (la V1 correspondant au MCD Gr@ce). Suite à 
cette validation, ce modèle a vocation à devenir le référentiel commun à tous les acteurs (privés et publics) 
impliqués dans la réalisation de réseaux FttH assurant ainsi l’interopérabilité des données entre ces acteurs. 
 
IPE (Informations Préalables Enrichies) 
Dans le cadre de la mutualisation des réseaux FttH, les opérateurs échangent régulièrement des fichiers IPE 
complétant les données « LME » sur l’installation de lignes de communications électroniques à très haut débit en 
fibre optique après la signature de conventions avec un propriétaire ou un syndicat de copropriétaires : type 
d’ingénierie, nombre de fibres de la colonne montante, type de zone, etc. Comme les fichiers LME, ils contiennent 
l’information de l’identifiant de l’adresse (« hexaclé » présent dans la base Mediapost de La Poste) ainsi que, selon 
les opérateurs, des informations liées à l’immeuble. 
 
IRU (Indefeasible Right of Use - Droit irrévocable d’usage) 
Droit d’usage irrévocable d’utiliser une partie des capacités d’un réseau, notamment en fibres optiques, sur une 
période de temps déterminée. Les IRU acquis bénéficient de dispositions comptables les assimilant largement à 
des investissements. 
 
Local raccordable sur demande 
Logement ou local pour lequel un opérateur d’infrastructures a déployé un réseau lui permettant de le rendre 
raccordable (installation du PBO) dans un délai maximal de six mois à compter de toute commande de 
raccordement final (segment PBO-PTO) d’un opérateur de service FttH. Une recommandation de l’ARCEP limite les 
cas où un opérateur d’infrastructures peut laisser des locaux en raccordables sur demande. 
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Logement raccordable (*) 
Logement pour lequel il existe une continuité optique entre le point de mutualisation et le point de branchement 
optique, ou entre le point de mutualisation et la prise terminale optique si le point de branchement optique est 
absent. 
 
Logement raccordé (*) 
Logement pour lequel il existe une continuité optique entre le point de mutualisation et la prise terminale optique. 
 
MeD 
Solution de type montée en débit consistant à réduire la longueur de cuivre de la ligne d’abonné en déployant de 
la fibre jusqu’au sous-répartiteur (SR). Cette solution nécessite l’installation d’un équipement actif au SR. 
 
Mission France Très haut débit 
Structure de pilotage national intérimaire, en attente de l’établissement public qui associera des représentants des 
collectivités et des opérateurs. 
 
NRO (Noeud de Raccordement Optique) (*) 
Point de concentration d’un réseau en fibre optique où sont installés les équipements actifs et passifs à partir 
desquels l’opérateur commercial active les accès de ses abonnés. Il peut être exploité par un opérateur 
d’infrastructure, qui proposera alors le plus souvent des prestations d’hébergement, voire de transport optique 
vers ce NRO. 
 
OC (Opérateur Commercial) (*) 
Opérateur de communications électroniques au sens de l’article L. 33-1 du CPCE ayant conclu ou ayant vocation à 
conclure une convention d’accès aux lignes à très haut débit en fibre optique dans le cadre prévu par l’article L. 
34-8-3 du CPCE. 
 
OCEN (Opérateur Commercial d’Envergure Nationale) 
 
PBO (Point de Branchement Optique) (*) 
Équipement permettant de raccorder le câblage amont avec le câble de branchement directement raccordé au 
dispositif de terminaison intérieur optique. Le point de branchement optique peut se trouver en pied d'immeuble 
ou à l’extérieur de l’habitat ; dans ce cas, il permet de raccorder le câblage installé en amont dans le réseau avec 
le câble de branchement directement raccordé au dispositif de terminaison intérieur optique. Dans les immeubles 
de plusieurs logements ou locaux à usage professionnel comprenant une colonne montante, le point de 
branchement permet de raccorder le câblage vertical de l’immeuble avec le câble de branchement et est 
généralement situé dans les boîtiers d’étage de la colonne montante. 
 
PM (Point de Mutualisation) (*) 
Point d’extrémité d’une ou de plusieurs lignes au niveau duquel la personne établissant ou ayant établi dans un 
immeuble bâti ou exploitant une ligne de communications électroniques à très haut débit en fibre optique donne 
accès à des opérateurs à ces lignes en vue de fournir des services de communications électroniques aux 
utilisateurs finals correspondants, conformément à l’article L. 34-8-3 du code des postes et des communications 
électroniques. 
 
Raccordement final (ou branchement optique) (*) 
Opération consistant à installer et raccorder le câble de branchement optique jusqu’au logement ou local à usage 
professionnel, autrement dit entre le point de branchement optique (PBO) et le dispositif de terminaison intérieur 
optique (DTIO). 
 
RIP (Réseaux d’Initiative Publique) 
Réseaux de communications électroniques établis et exploités par des collectivités territoriales et leurs 
groupements, dans le cadre de l’article L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales. 
 



 

4 

 

SDTAN (Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique) 
Instauré par la loi du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique, le SDTAN définit une 
stratégie de développement des réseaux établie à l’échelle d’un département au moins. Il vise à soutenir la 
cohérence des initiatives publiques et leur articulation avec les investissements privés. 
 
SRO (Sous-Répartiteur Optique) 
Point de brassage du réseau fibre optique généralement sous la forme d’une armoire installée sur la voie publique. 
Il dessert quelques dizaines à quelques centaines de lignes. 
 
ZAPM (Zone Arrière du Point de Mutualisation) 
Les points de mutualisation en dehors des zones très denses se situent toujours hors de la propriété privée et 
regroupent les lignes à très haut débit en fibre optique d’immeubles bâtis. L’ensemble des immeubles bâtis reliés, 
effectivement ou potentiellement, à ce point de mutualisation, forme une zone géographique continue qui constitue 
la zone arrière d’un point de mutualisation. 
 
 



Zone conventionnée AMII

2017-2018 communes en dé�cit numérique
avec solution MED pertinente
(54 communes – 23 473 prises)

20198-2019 communes en dé�cit numérique
prioritaires �bre optique
(31 communes – 13 797 prises)

�bre optique seule possible
(72 communes – 63 960 prises)

   

Réseau THD Grand Public - Projet SDTAN

Zone conventionnée AMII

2017-2018 communes en dé�cit numérique
avec solution MED pertinente
(54 communes – 23 473 prises)

20198-2019 communes en dé�cit numérique
prioritaires �bre optique
(31 communes – 13 797 prises)

�bre optique seule possible
(72 communes – 63 960 prises)
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